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Cadre Réglementaire

La législation actuellement en vigueur ne 
prévoit pas l’achat du surplus de production 
de l’électricité photovoltaïque par la STEG 
pour les installations connectées au réseau 
basse tension. La production d’électricité 
excédentaire est reportée sur la facture de la 
période postérieure à la période de 
production du système photovoltaïque.



Net-metering dans le cadre du 
programme « Bâtiments solaires »

Le programme « bâtiments solaires » vise à 
promouvoir le développement d’installations 
photovoltaïques connectées au réseau basse 
tension à des fins d’autoproduction. À la 
différence du programme PROSOL ELEC, il est 
destiné aux clients résidentiels, mais aussi 
tertiaires ou industriels



Autoproduction en moyenne et haute 
tension 

• Les entreprises actives dans les secteurs précités sont 
autorisées à injecter jusqu’à 30% de leur production 
annuelle d’électricité dans le réseau national de la 
STEG. Cependant, à la différence des installations 
connectées au réseau moyenne et haute tension, les 
installations en basse tension ne peuvent obtenir de 
rémunération pour l’électricité excédentaire injectée 
dans le réseau de la STEG. Le reliquat des kWh produits 
et non consommés est donc reporté sur la facture 
suivante. 

• Le collecteur de la subvention FTE est le propriétaire de 
l’installation



Autoproduction en moyenne et haute 
tension 

• Description du modèle commercial Dans le cadre 
de l’autoproduction d’électricité, la législation en 
vigueur en Tunisie autorise les entreprises du 
secteur industriel, agricole ou tertiaire à injecter 
jusqu’à 30% de leur production excédentaire 
annuelle d’électricité dans le réseau national de 
la STEG. Le tarif d’achat est fixé par décision du 
Ministre en charge de l’Energie. Actuellement le 
tarif d’achat appliqué pour l’électricité produite à 
partir du photovoltaïque est le même tarif que le 
tarif de vente en vigueur de la STEG. 



Autoproduction en moyenne et haute 
tension 

• Dans le cas où le site de consommation et le site de 
production de l’électricité sont situés sur deux points 
de raccordement différents, le transport de l’électricité 
du site de production jusqu’au site de consommation 
est facturé par la STEG au propriétaire de l’installation. 
Le prix du transport est fixé par décision du Ministre 
chargé de l’Énergie. Pour les clients haute et moyenne 
tension, « la facturation concerne la différence entre 
l’électricité livrée par la STEG, d’une part, et celle 
produite et livrée par l’autoproducteur. Le tarif 
applicable est celui souscrit par le client et suivant les 
postes horaires de consommation» 



Autoproduction en moyenne et haute 
tension 

Les factures des clients moyenne et haute 
tension sont éditées tous les mois sur relève 
du compteur. A la fin de chaque année, la 
STEG établit un bilan annuel de l’électricité 
vendue à la STEG par le producteur 
photovoltaïque. Si le producteur a été 
rémune- ré au-delà de la limite légale des 30% 
d’électricité excédentaire autorisée, la STEG 
facturera la différence au producteur dans les 
factures mensuelles de l’année suivante.
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